
Les déclarations sociales 

Public concerné
Personnel ayant la responsabilité de la gestion de la paie

Objectifs
Connaître les obligations déclaratives liées à l’établissement de la paie.

Pédagogie
 • Alternance d’apports théoriques et pratiques, études de cas.
 • Echanges d’expérience.

DURÉE DE LA FORMATION

PRIX

DATES 2009 (FONTAINE)

6 Avril

19 Mai

8 Juin

22 Juillet

7 Septembre

21 octobre

5 Novembre

Contact 

Christian CHAMBARD
04 76 50 85 91
christian.chambard@konitive-formation.com

> 1 jour

> 400 € 
(Non assujetti à la TVA)

3 quai du Drac - 38600 Fontaine
Tél_04 76 50 85 92

www.konitive-formation.com

Les différents éléments de la paie

> Le salaire (temps plein, temps partiel) 
> Les assiettes de cotisation, les taux, les exonérations
> La prévoyance, la retraite, le 1,5% cadre
> CSG - CRDS

Le paiement des cotisations.

> Les déclarations  « date d’exigibilité »
> Les obligations mensuelle
	 • Etablissement des déclarations
	 • Versement aux organismes 
> Les obligations URSSAF et ASSEDIC
> La DADS I et II
> La taxe sur les salaires
> La taxe d’apprentissage, formation, etc.
> La déclaration des handicapés

Les contrôles

> Contrôle et sanctions pour non respect de la législation

PROGRAMME 
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